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L’Espace Atlantique
• Cinq pays européens 

réunis pour leur lien avec 
l’océan atlantique : France, 
Espagne, Portugal, Irlande 
et Royaume-Uni.

• 33 régions éligibles.

• 70 millions d’habitants 
établis sur une superficie 
de 500 000 km².



Transition de INTERREG à Objectif 3

INTERREG III B « Espace Atlantique »
• Fin des réalisations en décembre 2008
• Rapport final et clôture des projets 2009-2010

Objectif 3 « Coopération territoriale »
• Phase de préparation achevée début 2007
• Programme en attente d’être approuvé par la 

Commission
• Démarrage du programme prévu fin 2007



Calendrier Espace Atlantique 2007-2013

Janvier 2007 : Les dépenses du programme sont 
éligibles à partir du 1er janvier 2007.

Fin 2007 : Mise en place du Comité de suivi et 
lancement du programme. 



4 défis à relever

• Le développement solidaire de l’économie de la 
connaissance.

• La valorisation du patrimoine maritime 
atlantique.

• L’amélioration de l’accessibilité interne.

• Une coopération plus ambitieuse.



4 Priorités transnationales

1. Promouvoir les réseaux transnationaux 

d’innovation et d’entreprise.

2. Protéger, sécuriser et valoriser le développement 

durable de l’environnement marin et côtier. 

3. Améliorer l’accessibilité et les liaisons internes.

4. Exploiter les synergies transnationales urbaines 

et de développement régional.



Budget FEDER par Priorité

Priorité Millions €
FEDER

1- Innovation 27.35 

2- Environnement 37.70 

3- Accessibilité 18.40 

4- Développement urbain et régional 14.30 

Taux d’intervention 65%



Priorité 1 - Innovation

1. Développer les transferts de connaissance entre 

entreprises et centre de recherche.

2. Améliorer la capacité d’innovation et la 

compétitivité dans des secteurs d’excellence de 

l’économie maritime.

3. Stimuler la reconversion et la diversification par 

la promotion du potentiel économique régional. 



Priorité 2 - Environnement

1. Améliorer la sécurité maritime.

2. Gérer et protéger durablement les ressources 

marines.

3. Développer le potentiel des énergies 

renouvelables de la mer et du littoral.

4. Promouvoir et protéger les zones naturelles et 

littorales et les ressources en eau. 



Priorité 3 – Accessibilité

1. Promouvoir l’inter-modalité (mer/ route/ rail et 

air.)

2. Promouvoir le transport maritime à courte 

distance et la coopération entre les ports. 



Priorité 4 – Développement urbain et régional

1. Mise en commun de compétences et de 

ressources dans les domaines du développement 

urbain et rural durable.

2. Améliorer l’attrait des villes par leur mise en 

réseau.

3. Conserver et promouvoir le patrimoine 

atlantique d’intérêt transnational.



Conseils pour bien préparer son projet

• Faire objectivement le bilan de l’expérience du 
projet INTERREG.

• Examiner les attentes du nouveau programme 
(priorités, résultats, qualité du partenariat.)

• favoriser les coopérations impliquant différents 
niveaux territoriaux

• chercher la complémentarité avec d’autres 
projets et  prévoir des rencontres régulières.



Et n’oubliez pas de …

• Prévoir les moyens adéquat  pour la gestion 
administrative du projet.

• Tenir compte de la nécessité de travailler dans 
les quatre langues.

• Rencontrer tous les partenaires avant de 
s’engager dans un projet.

• Sensibiliser en amont les partenaires techniques 
et financiers.

• Prévoir dès le départ un plan de communication 
et les modalités de pérennisation des résultats.



Site Internet

projet de Programme Opérationnel 
consultable sur le site :

interreg-atlantique.org
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